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Déchets résiduels collectés tous les 15 jours en porte-à-
porte ou déposés dans un PAV, en vrac ou dans n’importe 

quel sac jetable (25L). Les PAV sont accessibles 7J/7  
avec un badge payant de 20 ouvertures.
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Votre commune adopte un nouveau système 
de collecte sélective des déchets en collabora-
tion avec l’intercommunale Hygea.

Cela signifie quoi concrètement ?

Les nouvelles collectes sélectives en porte-
à-porte seront organisées via 5 modes de 
collectes différents :

• Les déchets résiduels : collecte toutes 
les 2 semaines dans un sac moka (dispo-
nible en 25 ou 50 L) et/ou via des points 
d’apports volontaires accessibles 7j/7 ;

• Les déchets organiques : collecte chaque  
semaine dans un sac vert (20 L) ;

• Les PMC : collecte toutes les 2 semaines 
via le Nouveau Sac Bleu PMC ou le sac 
mauve ;

• Les papiers-cartons : collecte via un 
conteneur (240 L par défaut ou 140 L 
sur demande) toutes les 4 semaines 
pour les citoyens en schéma de base. 

 Collecte en vrac toutes les 2  
semaines pour les citoyens en zone  
dérogatoire (liste des rues concernées sur  
www.hygea.be ou www.frameries.be)

Les collectes sélectives, une super nouvelle !
Un citoyen produit en moyenne 70 kilos de  
déchets organiques (déchets de cuisine, petits 
déchets de jardin, etc.) par an ! Ces déchets 
sont pourtant valorisables.

En les collectant séparément, on peut leur 
offrir une seconde vie et alléger fortement le 
poids de votre poubelle d’ordures ménagères !

 INTERDITS
• Lingettes
• Langes (enfants et adultes)
• Litières non biodégradables
• Déjections canines
• Cheveux

  A jeter dans le sac moka  
des déchets résiduels.

• Pots de repiquage en plastique

 A jeter aux recyparcs.

 INTERDITS
• Déchets recyclables (organiques, PMC, etc.)

 A jeter en fonction des collectes sélectives.

• Déchets dangereux (produits corrosifs, piles, etc.)

 A jeter aux recyparcs.

 INTERDITS
• Papier peint
• Papier aluminium
• Papier cellophane
• Photos

  A jeter dans le sac moka des  
déchets résiduels.

• Papiers et cartons sales ou  
gras, papier essuie-tout  
et mouchoirs usagés  gés

  A jeter dans le sac vert  
des déchets organiques.

 INTERDITS
• Les emballages avec une contenance supérieure à 8L
• Emballages composés d’un mix de matériaux 

ne pouvant pas être séparés, comme certaines 
pochettes de boisson, de compotine ou de 
nourriture humide pour animaux.

 A jeter dans le sac de déchets résiduels.

• Frigolite
• Les emballages avec bouchon de sécurité enfant
• Les emballages de pesticides, d’huiles de moteurs, 

de peintures, laques et vernis
• Les emballages avec au moins  

un des pictogrammes suivants :

 A jeter au recyparc.

Déchets organiques collectés  
uniquement via le sac vert réglementaire,
en porte-à-porte chaque semaine

Déchets résiduels collectés uniquement
via le sac moka réglementaire,
en porte-à-porte toutes
les 2 semaines

Papiers-cartons collectés via le 
conteneur (ou en vrac pour la zone 
dérogatoire), en porte-à-porte 
toutes les 4 semaines

PMC entièrement vides collectés via  
le sac bleu PMC (ou le sac mauve), 
en porte-à-porte toutes
les 2 semaines

Nouvelles collectes
sélectives dans votre

commune !

Tout ce qui n’est pas recyclable...

Remarques :
• Enlevez le film en plastique des publications
• Les papiers-cartons sont également collectés via les 

recyparcs

Remarques :
• N’imbriquez pas les emballages les uns dans les autres et  

ne les mettez pas ensemble dans des sacs noués. Ne rien  
accrocher à l’extérieur du sac.

• Aplatissez les bouteilles en plastique, remettez le bouchon  
et vous gagnerez de la place dans le sac PMC

• Égouttez et videz bien tous les emballages.
• Enlevez le film plastique de la barquette et jetez-le  

séparément dans le sac.
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collectés tous les 15 jours
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Compostage

Le compostage : la solution régime 
des poubelles ménagères !
Le service prévention d’Hygea 
accompagne les formations de 
compostage à domicile. 
Les écoliers, les citoyens, le personnel 
communal, les encadrantes des crèches... 
Tous s’y mettent !
 
Nos formations, organisées toute l’année, 
sont gratuites pour les citoyens domiciliés 
sur la zone Hygea. Lors de ces formations, 
faites également l’acquisition d’un fût de 
compostage à prix coûtant.
 
Quels avantages au compostage à 
domicile ?
•  Il permet de réduire de près de moitié 

le poids de nos poubelles. Ce qui 
représente une sacrée économie.

•  Grâce au compost produit, plus besoin 
d’acheter de l’engrais ou du terreau.
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Les recyparcs sont ouverts : 
Du 15 juin au 14 septembre
• du mardi au vendredi de 10h à 18h
• le samedi de 9h à 17h 
• dimanche, lundi et jours fériés : fermés
 
Du 15 septembre au 14 juin
• du mardi au samedi de 9h à 17h
• dimanche, lundi et jours fériés : fermés
 
Recyparc de Quévy  
Ouvert uniquement les mardis, mercredis 
et vendredis selon l’horaire ci-dessus.
 
Collecte à domicile
Pas de véhicule pour vous rendre au 
recyparc ? Votre véhicule ne permet pas 
de transporter de gros volumes ?

Hygea collecte vos déchets, 
destinés au recyparc,  
à domicile (forfait de 75€ pour 6m³)

Réservation via le 065 41 27 28  
ou webshop.hygea.be

Recyparcs

Vous souhaitez obtenir  
une carte d’accès aux recyparcs,  
louer un conteneur ou encore  
recharger votre badge PAV ?
Faites-le ici en quelques clics,  
webshop.hygea.be



www.trionsmieux.be/fr

Call-center 0800 11 799  
accessible du lundi au vendredi  
de 8h30 à 16h30

info@hygea.be 
www.hygea.be

Vous avez encore  
des doutes sur le  
tri de vos déchets ?

Téléchargez gratuitement 
l’application Recycle!
pour tout connaître sur 
les collectes des déchets.


